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BIENVENUE AUX Etats-Unis D’AFRIQUE

· En votant OUI vous créez les Etats-Unis d’Afrique.

· Votre vote, OUI, apporte la paix et la sécurité en Afrique.

· Avec votre vote, OUI, au Référendum panafricain, vous créez la prospérité en Afrique.

Vous êtes Africain€. Vous avez au moins 18 ans. Vous aimez l’Afrique. Vous savez que l’Afrique est immensément riche de ses ressources naturelles et humaines. Vous savez 

aussi que, paradoxalement, les Africains vivent aujourd’hui dans une pauvreté abjecte.
Vous pouvez maintenant, changer cette Afriquee. Le Référendum panafricain vous offre l’opportunité de créer une autre Afrique : l’Afrique-Unie, paisible et prospère.

En votant « OUI » pour la Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique), vous sortez l’Afrique de la misère, une fois pour toute.

Le 9 Septembre 2005, a eu lieu le démarrage de la première étape préparatoire du Référendum panafricain sur l’Afrique-Unie. C’est une étape de simple sondage d’opinions, essentiellement par internet.
En votant, conformément au formulaire ci-après, vous contribuez à l’amélioration du contenu du projet de Constitution de l’Afrique-Unie. Vous permettez également au Comité Panafricain de Popularisation de cette Constitution de vous attribuer une carte pré référendaire avec un numéro perpétuel. En votant maintenant vous permettez au Comité panafricain de mesurer le degré d’adhésion d’un échantillon d’Africain(e)s au processus de création des Etats-Unis d’Afrique. Le 9 septembre 2006 est la date du démarrage de la 2e étape qui est la phase pré référendaire.
Nous avons imaginé un système d’autofinancement de tout le processus pré référendaire et référendaire. Dans cette perspective, vous aurez à débourser l’équivalent d’au moins deux (2) dollars US (1000 FCFA) pour les frais d’obtention de votre carte pré référendaire. Toute autre suggestion ou contribution de votre part pour le financement de ce processus sera accueillie avec gratitude.

Utilisez l’adresse e-mail suivante : panaref1@yahoo.fr 

MODALITE DE SONDAGE D’OPINION
Le sondage d’opinion sur le Projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etas-Unis d’Afrique) vise un double but. Il s’agit d’abord de mesurer le taux d’acceptation de ce projet par ceux des Africains âgés d’au moins 18 ans qui pourront s’exprimer pendant la durée du sondage. Il s’agit ensuite d’expérimenter et de peaufiner les instruments et tout le système de sondage afin de l’utiliser aussi pour le pré référendum.

L’instrument du sondage est un bulletin comportant une page introductive titrée « Bienvenue aux Etats-Unis d’Afrique ». L’autre page est le bulletin de vote à l’usage de chaque votant. Ce bulletin a deux parties : la partie réservée au vote à choix multiple et à l’identification du votant, et la partie constituant le récépissé du votant à conserver par ce dernier jusqu’au jour où il recevra sa carte pré référendaire, si son vote est engagé. Dans ce sondage, comme au cours du pré référendum, un vote est engagé si le votant paie les frais d’obtention de sa carte pré référendaire. Ces frais couvrent les dépenses relatives à la fabrication et à la distribution des cartes pré référendaires. L’objectif, à terme, est de pérenniser ce système en le rendant autofinancé. Bien plus, un soutien financier volontaire est attendu des votants pour permettre la réalisation optimale de cette grande entreprise.
Le bulletin de sondage est conçu pour être utilisé manuellement et électroniquement. Tous les votes manuels seront ensuite informatisés afin de bien les compter, leur attribuer des numéros perpétuels, établir et délivrer les cartes y afférentes et, enfin, les archiver. Les votes effectués directement dans l’Internet seront traités de la même manière que les votes manuels informatisés, à la différence que les signatures des votants ne seront pas reprises, du moins à ce stade du processus.

Les votes effectués dans le cadre du sondage sont valables dans le cadre du pré référendum. C’est pour cela que des cartes pré référendaires seront distribuées, par anticipation, au cours du sondage. Les cartes pré référendaires sont destinées à être conservées par leurs détenteurs dans leurs archives familiales pour témoigner à leurs descendants qu’ils ont été les agents du changement du cours de l’histoire de l’Afrique, c’est-à-dire les créateurs des Etats-Unis d’Afrique. Car, le but du pré référendum est de convaincre les Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union Africaine d’organiser le référendum panafricain pour formellement créer les Etats-Unis d’Afrique. La valeur historique des cartes pré référendaires se situe donc entre le début de ce sondage et le moment de prise de la décision pour l’organisation officielle du référendum panafricain.

Les opérations de sondage pré référendaire seront coordonnées dans chaque pays africain par une Organisation de la Société Civile (OSC) de préférence l’organisation faîtière nationale si elle existe déjà. Elle désignera les OSC responsables des coordinations provinciales et locales. Les sondages proprement dits s’effectueront toujours en groupes, dans les cadres familiaux. Personne ne doit voter seul, même dans l’Internet. Il faut un minimum de trois personnes pour effectuer un vote valable, suivi d’un dépouillement, des résultats, de la transmission à l’Unité de Traitement Electronique (UTE).

Les opérations effectives du sondage, comme celles du pré référendum, ont donc lieu dans les cadres des Unités Panafricaines de Vote à la Base (UPVB) constituées d’un minimum de trois personnes. Ces personnes ont des intérêts communs, clairement identifiés, dans l’avènement des Etats-Unis d’Afrique. Chaque UPVB est responsable de la transmission manuelle ou électronique de ses votes à l’UTE, de la collecte et de la transmission des frais des cartes pré référendaires à l’Unité de Centralisation des Frais (UCF) conçue à cet effet, et de la réception et distribution des cartes à ses membres. Elle peut être aidée par un facilitateur agréé. L’UCF ne reçoit pas de transmission de moins de vingt (20) dollars (dix mille (10 000) FCFA).
Aucune coordination nationale ou locale n’est encore prévue dans la Diaspora. Seules les UPVB y fonctionnent en relation avec la coordination panafricaine.

RESUME DU PROJET DE CONSTITUTION DE L’AFRIQUE-UNIE

(ETATS-UNIS D’AFRIQUE)

L’analyse de la situation de l’Afrique, de l’héritage colonial jusqu’à la période actuelle dominée par la mondialisation, met en relief un problème majeur : celui de la division des pays de ce continent. Ce problème fait que malgré les efforts consentis, ces pays n’arrivent pas à assurer leur décollage réel et restent ainsi soumis aux affres du sous-développement, avec des lendemains qui déchantent.
Aujourd’hui, les peuples africains se posent des questions essentielles face à l’enlisement croissant de leurs pays à savoir : Où doit aller l’Afrique ? Que doit-elle devenir ? L’Afrique se trouve à la croisée des chemins. Ainsi doit-elle choisir : S’unir ou périr ? Oui pour l’Union. Tel est le choix inexorable à opérer et la décision à prendre par les peuples africains. Et telle est l’orientation proposée par le projet de Constitution de l’Afrique-Unie (A.U) lequel projet de constitution vise, au-delà des regroupements sous-régionaux et régionaux, au-delà du groupement continental que constitue l’Union Africaine, la création d’un exécutif mieux, d’un Etat supranational continental chargé de l’intégration politique, économique, social et culturelle du continent dans le but d’offrir de meilleures conditions d’existence aux peuples africains.
Le projet de constitution de l’Afrique-Unie qui détermine les orientations, les objets, les moyens, les organes … d’un tel Etat, est un document d’une centaine de pages comportant 120 articles regroupés en 30 chapitres. Il s’articule autour de deux grandes parties :
1. l’intégration politique, traitée en 09 chapitres et 35 articles et

2. l’intégration économique, sociale et culturelle, traitée en 21 chapitres dont 86 articles.

1. De l’intégration politique

Dans le projet de Constitution de l’Afrique-Unie, l’intégration politique qui vise la création d’un Etat supranational constitué de tous les Etats d’Afrique, a pour buts essentiels de renforcer l’unité et la solidarité des Etats africains, de coordonner et d’intensifier leurs efforts au sein d’un exécutif continental ; pour améliorer les conditions d’existence des Africains, pour permettre à ce continent et aux pays qui le composent d’acquérir une force qui leur permette de faire le poids face aux puissances et aux grands regroupements extérieurs, l’Afrique-Unie doit devenir une réalité.

L’intégration politique s’inscrit donc comme une entreprise de libération, d’auto-gouvernement et en conséquence d’auto-développement. Car les problèmes de l’Afrique sont d’abord des problèmes politiques (paix, sécurité, stabilité). Il faut revoir aujourd’hui les actions, les politiques engagées pour l’Afrique tant sur le plan africain que sur le plan mondial. Et, la révision desdites politiques ne sera pas limitée aux seuls Chefs d’Etats et de Gouvernement.

Il est question, dans ce Projet de Constitution, de donner plus que par le passé une place prépondérante aux peuples africains dans les processus de décentralisation nationale et d’intégration continentale car ce sont eux les seuls souverains et ils constituent la pierre angulaire sans laquelle aucune Afrique-Unie n’est possible. Le peuple dans la visée du projet de Constitution ne sera plus seulement cet « esclave » ce « corvéable » dont la participation se résume à la culture du cacao, du café ou au financement de projets initiés par le haut et à ses dépends. La participation populaire effective à la prise des décisions dans tous les domaines (politique, économique, social et culturel) est ici matérialisée à partir du pré référendum panafricain.
2. De l’intégration économique, sociale et culturelle

Au-delà de l’intégration politique, le présent Projet de Constitution s’appesantit aussi sur l’intégration économique, sociale et culturelle de l’Afrique. Il milite en faveur d’un développement endogène et auto-entretenu à partir des richesses  de l’Afrique par l’intégration des économies africaines en vue d’accroître leur autosuffisance. Ainsi, il est question de bâtir, à partir des Communautés Régionales consolidées et agissant en synergie, une Communauté Continentale forte et solidaire.
Pour se faire, il faut entreprendre ou accélérer des réformes majeures telles que la libre circulation des personnes et des biens, les droits de résidence et d’établissement, l’intégration des secteurs spécifiques comme la monnaie et les finances, l’industrie, la science et la technologie, les transports et les communications. Il faut harmoniser les politiques relatives à tous ces secteurs en Afrique. Sur le plan culturel, le projet de Constitution reprend les grandes dispositions telles : l’Education, la Formation et la Culture, les Ressources Humaines, les Affaires sociales, la Santé et la Population, qui étaient déjà adoptées dans le Traité d’Abuja instituant la Communauté Economique Africaine.

Le présent résumé du projet de Constitution des Etats-Unis d’Afrique, a donc pour but de donner l’essentiel du projet au lecteur africain afin de l’aider dans la compréhension de cette orientation pour laquelle son engagement est déterminant.





Formule
Une autre Afrique est possible : L’Afrique-Unie





N° 01, Mai 2006





Editorial


Le tout premier numéro de OSCA-Info paraît sous la forme d’une livraison spéciale, consacrée à un seul thème, la popularisation du projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique). C’est un thème qui reviendra régulièrement sous la rubrique « Bienvenue aux Etats-Unis d’Afrique ». L’ensemble des textes de ce premier numéro est le résultat d’un travail collectif dans lequel tous ceux qui y ont contribué se reconnaîtront.





Au-delà de cette toile de fond, l’OSCA-Info s’efforcera d’être le trait d’union entre les organisations membres de l’OSCA d’une part, et entre celles-ci et le public africain d’autre part.





A tous les lecteurs de ce bulletin, j’ai l’honneur et le plaisir de souhaiter un épanouissant enrichissement panafricaniste.





Maurice Tadadjeu.





Remise des premières cartes Pré référendaires








Les premières cartes pré référendaires seront solennellement remises à leurs détenteurs au cours des manifestations marquant la semaine de l’Afrique 2006, à Yaoundé, Cameroun du 23 au 25 mai 2006.





Formule Référendaire


OUI ou NON pour les Etats-Unis d’Afrique ?





Afin que le peuple Africain puisse sortir de la misère multiforme qui l’accable aujourd’hui, pour vivre désormais dans l’unité, la paix et la prospérité, le Projet de Constitution de l’Afrique-Unie (Etats-Unis d’Afrique) du 25 mai 2005 à Yaoundé, lui est proposé dans le but d’élever l’Union Africaine au statut d’un Etat supranational, doté d’institutions, des pouvoirs et des ressources propres, établis et fonctionnant en relation de complémentarité avec les institutions, les pouvoirs et les ressources de ses Etats, le tout orienté vers l’auto-développement de toutes les Régions de l’Afrique et de l’ensemble du continent.





Ayant pris connaissance de ce Projet de Constitution, et l’ayant bien compris, je :





l’approuve et vote OUI pour les Etats-Unis d’Afrique ………………………


L’approuve sous réserve des amendements proposés ci-dessous : …. ……………………………….


Le désapprouve et vote NON : …………………………………... 


M’abstiens pour le moment ……. 


Je propose les amendements suivants : ……………………………………


…………………………………… ….


………………………………………..





IDENTIFICATION





Nom …………………………………………..


Prénoms ………………………………………


Age (18 ans au moins) ……………………….


Homme …………………….. 


Femme ………………………


Nationalité …………………………………….


Profession ……………………………………..


E-mail …………………………………………


Date …………… Lieu ………......... Signature
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